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« OUEOULE » "î Comment « le roi des 

1' resquilleurs » qui ne 
pot o resquiller »«. 

...le passage à la fron
tière, adressa tt$ sym
pathies à nos lecteurs 

Â MAUBEUGE 
*Wi/1/i,'&*/W$/&/Wi/h/tA/%/%/Wt/%/%t. 

Le Joyeux artiste de l'écran Georges 
MILTON dit « BOUBOULE ». dont les 
facéties et la rayonnant* gaite ont 
fait la joie des toules habituées des sal
les obscures -v fait l'autre jour à Mau-
bsuae un petit séjour qui pour être 
Inopine et force n'en valut pas moins 
au célèbre comique quelques manifesta
tions de sympathique curiosité. 

Miiton allait donner le soir a Bru
xelles une représentation de bienfai
sance. O avait quitté Paris au début 

Questionné, il répondit a tous avec 
bonne grâce et son sourire joyeux ne 
se démentit pas. Il parla quelque peu 
de son dernier film « Bouboule chez les 
nègres » qu'il vient de tourner au Séné
gal, et affirma que cet ouvrage compor
tait des situations nouvelles et très drô
les et était émaillê de scènes irrésisti
bles qui ne manqueraient pas de dérider 
les plus renfrognés. 

A 19 h.. Georges Miiton salué par de 
nombreux amis inconnus reprenait la 

A LA CHAMBRE 

Les interpellations 
sur la catastrophe 

OE LAGNV 

L'ordre du jour de confiance 
a été voté 

par 400 voix contre 180 

Les Chambres se mettront 
en vacances dès aujourd'hui 

Georges MILTON. le loyeux « BOUBOULE ». 

de l'après-mldl conduisant sa puissante 
voiture, une 8 cylindres de 26 C V Mais 
11 avait néglige de se munir des pièces 
nécessaires à son passage de la fron
tière et à Bettlgmes les douaniers mal
gré tout l e u r désir d'être agréables a 
l'artiste qui les avait si souvent fait 
rire, ne purent que respecter 11 consi
gne, et « Bouboule » se vit fermer la 
barrière tant qu'il ne serait pas en ré
gie. C'est pourquoi vers 6 heures M 
HÉGO. délégué Ce l'Automobile Club à 
Maubeuge. recevait la visite d'un mon
sieur en qui il reconnut tout de suite 
le « Roi des Resquilleurs » qui. cette 
fols n'avait pu c resquiller » le passage 
à la douane. 

M Hégo s'empressa d'établir aussitôt 
les pièces nécessaires Et en attendant. 
Miiton s'installa dans un café de la 
Place d'Armes où vite reconnu tl fut 
l'objet de visites nombreuses. 

route et cette fols son passage a la 
frontière s'effectua sans encombre. 

Le surlendemain après midi t Bou
boule » repassa à Maubeuge. 

A la Brasserie du Globe où il entra. 
U fut salué par de nombreux -consomma
teurs L'artiste s'occupa ensuite -le faire 
dédouaner sa voiture par les soins de 
M Hégo délégué de l'Auto-Club. 

Au cours de son séjour à Maubeuge. 
le souriant < Bouboule » distribua avec 
bonne grâce quelques autographes, et 
comme notre collaborateur local lui 
souhaitait la bienvenue le c Roi des 
Resquilleurs » dans une phrase aima
ble, le pria de dire toute sa sympathie 
aux lecteurs de notre tournai qui ai
ment le Cinéma. 

A 16 heures dans son cabriolet vert 
d'eau Georges Miiton reprenait la route 
de Paris. 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
C'est aujourd'hui, s la fin de la mati

née vraisemblablement, que les Chambres 
seront mises en vacances M. Fernand 
Bouisson l'a fait connaître, hier, do son 
fauteuil présidentiel, reflétant dans cette 
communication les intentions du Gou
vernement 

Le Panoment t'en irait donc pour deux 
mois et reviendrait le 15 mal. Quelques 
protestations te sont bien élevées, mais 
dans le fond, la grosse majorité était 
d'accord avec la décision du rresldent 
du Conseil. 

Les radicsux ont fait connaître s os 
sujet qu'ils accepteraient cette liberté, 
S la condition que M. Gaston Ooumerguo 
prenne l'engagement de ne pas clore la 
session parlementaire, dès la durée mlnt-
ma fixée à cinq mois par la Constitution, 
c'est-à-dire le 10 Juin. 

La question, pense-i-on, ne suscitera 
pas de gros débats et, dans le cas con
traire, te président du Conseil exposerait 
lui-même les raisons do son acte Pen
dant cette période, le Gouvernement doit 
se mettre résolument au travail, afin 
de réaliser les mesures d'économies pour 
lesquelles II a demandé les pleins pou
voirs. Quelles seront ces mesures ? Il 
serait pour le moins prémature d'en 
parler. On laisse seulement entendre 
que M. Gaston Ooumergue est ferme-
meni résolu S mener jusqu'au bout la 
tâche de rétablissement national pour 
laquelle il a accepté la lourde tâche de 
président du Conseil. 

En ce qui concerne la suite des affai
res (udiciaires, le Gouvernement dans la 
personne de M Henry Chéron, garde 
dos Sceaux, et de M Albert Sarraut, 
ministre de l'Intérieur, est décidé S 
mener les enquêtes avec toute la célé
rité possible 

A ostte effet, le garde des sceaux, 
après entente aveo son collègue do 
l'Intérieur a pris, hier, des mesures dites 
nécessaires mais demeurées secrètes, en 
vue d'assurer entre les services (udi
ciaires et la Sûreté générale, le maximum 
de coordination et d'action Immédiate. 

Les enquêtes récentes ont fait appa
raître certaines lenteurs dues » l'appli
cation de règlements surannés. Oe cela, 

.er.ry Chéron ne veut plus et II 
entend que rien ne s'oppose plus à la 
célérité de la justice. 

LE SCANDALE DE LA MUTUALITÉ 

Aa cours de la réunion du Conseil d'Administration de PU. D. qui s'est 
tenue hier pour examiner les lourds griefs retenus par M. A. Marquet, 
Ministre du Travail. M. Petit a donné sa démission de Directeur général. 

A GAUCHE : M. Georges fETIl venant de donner sa démission dt Directeur Gênerai de l'Union A DROITE • 
Administrateurs de l'Union Départementale sortant, hier à 13 heures, du somptueux Hôtel de la Mutualité.' 

La retentissante affaire du scandale 
de la Mutualité du Nord émeut, dans 
notre région, l'opinion tout entière. 

Un fait important s est produit hier : 
M. Georges PETIT, directeur général de 
l'Union Départementale des Sociétés de 
secours mutuels du Nord a démissionné. 
Cette éventualité, nous l'avions prévue 
dans les colonnes de notre journal 
d'avant-hier. 

La itrave décision prise pa AL Geor
ges PETIT a été annoncée en séance du 
conseil d'administration. 

Après la lettre de M. Marquet, minis
tre du Travail, dont nous avon= publié 
de larges extraits, le conseil d'adminis
tration «'est réuni hier et a siégé sans 
désemparer toute la journée pour pren
dre toutes décisions utiles et notam
ment pour examiner les critiques expo
sées dans la-lettre ministérielles « t four

nir, point par point, des explications 
indispensables. 

Avant qu«- de publier la réponse que 
le conseil s- propose de faire au minis
tre du Travail, un communiqué a été 
fait à la presse, en fin de soirée. 

La démission 
de M. George? Petit.. 

...par lettre et en séance 
du Conseil d'administration 

ga réunion du conseil d'administra
tion commença à 10 heures du matin 
M Victor Degouy. président actif de 
l'Union Départementale présidait Une 
trentaine d'administrateurs y assistaient I (Lins LA SUITB EN OIUXICM" PAOII 

parmi lesquels M. J. Saint-Quentin, de 
Valenciennes, qui on le sait donna der
nièrement sa démission de vice-prési
dent. 

La réunion eut lieu dans la salle des 
assemblées au premier étage du somp
tueux Palais de la Mutualité. Les meil
leures précautions furent prises pour 
éviter les indiscrétions et des c cerbè
res » décorés, gardaient les issues. 

Un fait capital se produisit cependant 
au début dp séance et les éch pour 
nous parvenir traversèrent le granit des 
murailles de l'Hôtel de la Mutualité. 
En effet, dès l'ouverture de la réu
nion, M Victor Degouy donna lecture 
de la lettre de démission de M. Geor
ges PETIT 

LA SÉANCE 

En septième oaee : o LE RÉVEIL DU CINÉMA 

UNE AUTO TOMBA 
DANS UN ÉTANG 

Trois des occupants ont été noyés 
et la mère de l'on d'eux 

est devenue folle 
An village des r"lace près de Limo

ges, une automobil" transportant cino 
personnes est tombée dans un étang 

Trois des voyageurs ont et* noyé» . 
ce sont MM. ?orcnrr. âgé d ' 19 an» . 
Raimbassê. âge de 33 ans et riaury. âgé 
de 81 ans. Le corpf de ce dernier a été 
retiré de l'eau le premier et on a retrou 
vé hier matin le» cadavres de MM 
Adrien R«imbassè mécanlciei de che
min de fer demeurant a La Rochelle, et 
André Porcher conducteur de l'automo
bile, 

Mme Ralmbasae âgée le « *na Mt 
grièvement blessée S la ïambe 

Mme Porcher mère du jeune chauf 
feur. a été frappé» de folle ".n apprenait* 
l'accident 

-••* — 

Une effroyable explosion 
dans le port de Libertad 

I l T a plus de 250 tués 
et un millier de blessés 

On mande de San-8alvador • l't Asso
ciated Press » : 

c Une explosion s"es. produit* jeudi 
matin dans le port de Libertad 

t Un violent incendie provoqué par 
cette explosion .. complètement détruit 
l'hôtel de ville, uen église et trois autres 
édifices. 

» u continue a s'étendre dans toute la 
ville qui risque d'être entièrement anéan
tie, en dépit des efforts désespérés faits 
pour enrayer le sinistre. 

> Le bilan de l'explosion s» monte jus
qu'à présent a plus de 250 tués et à o 
millier environ de blesses, s 

LES MÉFAITS 
DE LA TEMPÊTE 

Les canots de sauvetage ont réussi 
à porter secours 

à des oêcheurs en péril 
La très violente tempête "ul a soufflé 

sur notre littoral les 13 et 14 nars a 
mis en perdition un grand nombre de 
bateaux de pèche en particulier sur la 
ce" te de Bretagne. 

Les canots de sauvetage de la Société 
Générale de Sauvetage des Naufrages, 
ont eu à se porter sur plusie'u-s points, 
dans des conditions très difficiles au se
cours des naufragés en péril. 

Hier matin, à 17 heures, le canot de 
sauvetage s Caroline Faoretue », de la 
Station d Hœdu jui avait quitté cette 
île mercredi soir avant ,a nuit est ren
tré au port avec les sept hommes de 
.équipage d'un dundee, sauvés pendant 
la nuit Avant-hier au plus fort de la 
tempête, le canot a moteur « Comman
dant Gentil ». de la Station de Croix, a 
pris également la mer pour porte» se
cours à de petits pêcheurs 

Au même moment le canot de sau
vetage f Marie » de la Station d'Erquy 
s'est porté au secours des naufrages de la 
barque t Saint-Jean ». gui s'es. perdue 
dans les dangereux oarages du Cap 
FreheL 

Le Chef de la Garde 
de Fer roumaine 

a été arrêté 

il est inculpé d'assassinat 
sur la oe runtime de M Jean Dura 
La SUreté le Bucarest * réussi a ar

rêter Cornélius Codreano. le ^hef de la 
« Garde de Per ». qui avait disparu au 
lendemain de l'assassinat de M. Jean 
Duca Inculpé par les juges militaires 
d assassinat et de complot Codreano 
avait réussi, jusqu'ici, à échapper aux 
recherches très actives entreprises par 
la police sur tout le territoire roumain. 

La Chambre a tenu séance, hier matin, 
sous la présidence i e M BOUISSOr' 

Après l'adoption de divers projets ou 
propositions de loi. elle a poursuivi la 
discussion des Interpellations sur les 
responsabilités de la catastrophe de La-
gny. 

1 BRANDON proteste contre l'arres
tation arbitaire du mécanicien et du 
chauffeur M PÉRIN réclame la cons
truction des wagons métalliques. M. 
Maurice ROBERT demande au ministre 
de faire élaborer pour tous les réseaux 

nouveau règlement renforçant la 
sécurité en cas de perturbations atmos
phériques. 

Enfin. A. LAOOO.tr, député du 
Nord, traite de la question de la sécu
rité au point de vue du matériel roulant 

On entend ensuite l"s explication? des 
orateurs inscrits. 

M. TREMENTIN s'élève contre l'ex
cès de la rationalisation. M PÊRIN pro
teste contre les compressions de dépen
ses dangereuses pour In sécurité des 
voyageurs et l'insuffisance des secours 
aux victimes de la catastrophe 

Déclaration de M. FLANDIN 
M. FLANDIN. ministre des -ravaux 

publics, répond aux tnterpellateurs et 
s'associe à l'hommage rendu aux victi
mes Une Information judiciaire étant 
ouverte, elle ne laisse pas au ministre 
In même liberté de parole qu'aux inter
pella te urs. 

« Au reste, ajoute le mlnutre. l'en
quête administrative n'est pas encore 
terminée ». Toutefois, le ministre recon
naît qu'il y a eu, le son de la ctastro-
ohe un certain désordre dans ta marche 
des trains et il rappelle que la composi
tion de certains trains font l'objet d'ac
cords Internationaux. qui nuit à la 
rapidité de formation des convois. 

LIRE LS SUITE EN CINQUIEME PUCE) 

LES AFFAIRES STAV1SKY ET LEURS RÉPERCUSSIONS 

L'INSTRUCTION va être transférée 
DE B A YONNE A PARIS 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

ÉPILOGUE 
D'UN DRAME 
SINGULIER 
à Hénin-Liétard 

Le menuisier Auguste Théry 
qui, se défendant, tua son ami 
Paul Ducrocq, de Berck-Plage 

a été acquitté 

Jeudi, quatrième jour de session. La 
cour d'assises du Pas-de-Calais a devant 
elle un homme accuse dlioiiueile volon
taire. C'est plus sérieux que la veille. 
La nature des questions que le prési
dent Malet se trouvera dans l'obliga-
iioii de poser â Théry rendront le» dé-
oats particulièrement pénibles. Mais 
venons aux faits : 

Le 21 septembre, à Hénin-Liétard 
Le El sepieinore dernier, Auguste 

riiéry. un jeune homme de i\ ans. me
nuisier à Hénin-Liétard, se trouvait le 
soir dans un champ de la localité, près 
de l'Hospice, en compagnie Je l'aul 
Uucrocq âgé de 29 ans, originaire do 
Berck-sur-Mer et y demeurant chez ses 
parents. 55. rue Rothschild. 

Us avaient fait connaissance trois ans 
plus tôt a l'Asile de Lommelet, où ils 
étaient en traitement, et s'étaient pris 
U une amitié très particulière. A leur 
sortie de l'Asile, les deux • amis . enga
gèrent une correspondance et eurent 
l'occasion de se rencontrer plusieurs 
fois. 

BONNE RAISON 

— Alors quoi, vaut ne retrouvez pa* 
votre chemin ?_ 

— J" peux pat, m'sieur l'ageni, f ha
bite un quartier perdu lit 

M. JULIEN 
Ancien Directeur de la Sûreté Générale 

Contrairement â ce qui se passe pour 
les jugements rendus par défaut par les 
divers tribunaux, l'opposition n'est pas 
suspensive en ce qui concerne les arrêts 
de la Cour de cassation. 

En conséquence, l'Instruction est défl-
mtivement close a Bayanne M d'Uhalt 
a ainsi terminé sa tâche et n'a plus 
aucun pouvoir pour procéder de son 
chef â des interroge toires. On croit sa
voir qu'en dehors du transfert du dos
sier, on se préoccupe également d1' trans-
oort des prisonniers a Parts. 

Par ailleurs, on dit, 1ans certains 
milieux qu'il se pourrait fort bien que 
M d'Uhalt se rendit *> Paris °n mission 
temporaire. 

Il pourrait être, en effet, nommé juge 
'ssesseur et. comme tel, délégué à l'ins-
ruction pour y coopérer avec les magis-
rate de la Seine. 

D est certain que ce Basque, a l'esprit 
•lair et lucide et qui surtout connaît son 
'ossler à la perfection, permettrait 
< avancer plus vite et éviterait bien des 

tonnerients. 
'.a question est à l'étude. 

Bonaaure retourne à l'bôpitsl 
M. Croste. médecin-chei de la prison 

i Bayonne. a conclu dans son rapport 
transfert à l'hôpital de Gaston Bon 

iaure qui souffre à nouveau d'une crise 
ardiaque. Le malade a quitté U prison 

teudi matin, dans un taxi, accompagne 
de deux agents de la sûreté. Il est arrivé 
à l'hôpital Saint-Léon, à 11 heures, et 
a pu gagner sans soutien la petite cham
bre qui lui a été réservée. 

Un haut fonctionnaire du 
Ministère de l'Agriculture, 
M. Blanchard, a été sus
pendu de ses fonctions ,:-: 

La Commission d'en
quête a entendu hier 
MM. Julien, ancien 
directeur de la Sûreté 
générale ; Mahieu, an
cien Ministre de Tinté-
rieur ; Queuille, Minis
tre de l'Agriculture, 
et Blanchard :-: :-: 

M. QUEUILLE 
Ministre dt l'Agriculture 

M. MAHIEU 
Ancien Ministre de Vlntérieur 

La suspension de M. Blanchard 
A la suite de certaines déclarations 

faites à la commissior d'enquête, pré
sidée par M. Quernut M. Queuille mi
nistre de l'Agriculture, avait ouvert une 
enquête administrative dans les services 
du ministère. Celle-ci ayant établi le 
rôle de M. Blanchard, directeur des se 
vices agricoles de Seine-et-Oise dans 
l'une des affaires contrôlées par Sta-
visky. le mlnistr» a immédiatement sus
pendu le directeur de ses fonctions. 

De la déclaration de Guiboud-Ribaud, 
Il résultait, en effet, que M. Blanchard 
avait été administrateur de la B. '. M. A. 
et de la S. A. P. I. E. N S., et collabora
teur de la page agricole à « La Volonté » 

"T. Blanchard a reconnu les f'its et 
devra comparaître devant un cotise:! de 
discipline. 

Suivant certaines déclarations. 11 se
rait possible que M. Blanchard ait en
dossé un des chèques litigieux qui ont 
fait l'objet de plaintes en faux ces lours 
derniers, en l'espèce, le chèque i Queull-
' l », dont on sait déjà, de façon formelle 
uTl ne fut point touché par le ministre 
.e l'Agriculture. 

Nouvelles perquisitions 
Hier matin. M Hude a perquisitionne, 

place Malesherbes, dans une succursale 
de la Banque de France où Mme Sarah 
Rewn. sœur de Mlle Rosange qui fut 
la maîtresse de Stavisky. avait loué un 
coffre-fort. Le magistrat a saisi un cer
tain nombre de documents Intéressants. 

(LIRB LA SUIT! I N DIUXICMB r i g i j 

Auguste THÊRT 
au banc dis accusés 

La scène que nous allons narrer n'eut 
pas de témoins. Bile a été reconstituée 
d'après les dires de Théry et les décla
rations des personnes qui découvrirent 
la victime 

Donc, le 21 septembre 193J, Théry et 
Ducrocq se rencontrèrent une fols do 
plus. Au cours d'une discussion, Théry 
ayant été saisi à la gorge par Ducrocq 
se saisit d'un couteau qu'il avait en 
poche et frappa 

L'autopsie a révêlé que Ducrocq ar l i t 
été atteint de huit coups à la poitrine, 
mais ne portait aucune trace de lutta 
sérieuse D'autre part, le méJecin-légiste 
n'a relevé aucune trace de violences sur 
le corps de l'accusé. 

Le huis clos prononcé 
Après son arrestation effectuée par 

la 2e brigade de police mobile de Lilla 
et dans les circonstances que nous 
avons longuement relatées à l'époque, 
le docteur Halberschtadt fut chargé 
d'examiner Théry. Il conclut à une res
ponsabilité diminuée dans une assex 
large mesure. 

L accusé n'a jamais été condamne. 
D'intelligence médiocre, il n'avait, de
puis sa sortie de l'Asile de Lommelet, 
fait l'objet d'une remarque défavorable. 

Hier, vers midi 30. la foule «e pres
sait comme de coutume dans les cou
loirs de la cour d'assises de St-Omer, 
attendant l'ouverture de l'auiience, 
lorsqu'on apprit qu'en raison de la 
nature de l'affaire qui allait faire i ob
jet des débats, le buis clos avait t l 
prononcé. 

Seuls, les Jurés qui ne siégeaient pas 
et les journalistes furent admis à pren
dre place dans la salle. Il nous est. tou
tefois. Interdit de rendre compte des 
débats. 

L'accusé a été défendu par M« de l'Es-
toile ; M Vigneron, procureur de la 
République, occupait le banc du minis
tère public. 

Le verdict 
Vers 18 heures. M. Malet, président 

des assises, a donné connaissance de la 
sentence prononcée à l'égard d'Augusta 
Théry. Elle lui est fa.orable puisqu'il 
bénéficie d'un acquittement. 

AUDIENCE DE CE JOUR 
A HUIS CLOS 

Il s'agit de la tentative d'assassinat 
dont se rendit coupable, à Marronne, 
le 30 aortt dernier. Arthur Blond<>l, ou
vrier agricole, sans domicile rixe, a 
l'égard d'une fillette de onze ans, 
Alfréda Dauvergne 

En raison de certains faits et circons
tances, le huis clos a également été pro
noncé. L'accusé sera défendu pa' M* 
Digourcft et M Vigneron, procureui de 
la République, prononcera le réquisi
toire. 

LA GRÈVE DES JOURNAUX 
ESPAGNOLS A PRIS FIN 

On mande de Madrid que l'ordre a été 
donné de reprendre le trava. à partir 
de jeudi matin. 

Tous les journaux du soir paraissent 
et ceux du matin à partir d'aujourd'hui. 
L'exclusive est maintenue contre le seul 
Journal f A.B.C. », mais l'édition de os» 
lul-ci sera néanmoins assurée. 

LAOOO.tr

